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J'Ebi l~hanneur de T.IZ &drer $ la Force des Nations Unies chargée d'observer 
le d6gagement (FIIU~D) crêée en application de la résolution 350 (1974) du Conseil 
de s6cwité en date du 31 mai X974, 

POUY des raisons dséconomie , Ea FNUOD a jusqu'à présent compté, daim UIfle 
large mesure, sur la Force d'urgence des Hations Unies (LFUNU) pour le soutien 
Icgistique de troiskZme ligne dans deo domaines comme les transports et 
l'entretien, le contrôle des mouveme3t;s, les services poutaux et les services 
techniques sur le terrain. Le mandat de la FUNU étant arriv6 à expiration, Ce 
soutien logistique n'est plus disponible et il est donc devenu nkessaire de 
renforcer les unités logis-tiques canadienne et polonaise de la FKWD. A cet 
égard, il est proposé d'ajouter 200 hommea à llélément logistique de la F~XU'OD, 
Cette mesure porterait l'effectif total de la Force à envi-x-on l-450 hommes+ 
Bien que ce chiffre soit supérieur au chiffre de "1 250 Lhommez] environ" 
figurant dans le Protocole à l'Accord sur le d6gagement des forces isra%.ennes 
et syriennes, dans les circonstances actuelles, ce renforcement de 1161ément 
logis-bique de la FNUOD représente le minimum n+, a-essaire pour assurer le soutien 
logistique de la Force. 

Je me propose3 sous réserve des consultations d9ucnge, de prendre les 
dispositions nécessaires à cet effet. 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter cette question à l'att@ntion 
du Conseil de sécurité. 

Le Secrétaire général, 

(S$zné) Kurt WALDHEIM 
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